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Article 11. (suite de l'examen) 

la PEESnri«n: indique que le Sous-Comité de rédaction 

a préparé pour le paragraphe 1 de l'article 11 les deux versions 

suivantes, qui ne dif:T rent que légèrement l'une de l'autre. 

1» "Devant la persécution, toute personne a le droit de 

chercher et de recevoir asile dans un autre pa? s, selon ce 

que l'hvsnanits exi^e." 

2. "Devant la persécution, toute personne a le droit de 

chercher et de recevoir dans un autre pays, tel asile que 

l'humanité exi;,a." 

En réponse à une question du représentant de la Yougoslavie, 

la Présidente explique qu'en procédant au remaniement du paragraphe 1, 

le Sous-Comité de rédaction a estimé que cette formule explicative : 

"selon ce que l'humanité exice" pourrait rendre inutile le paragraphe c 

déjà adopté par la Commission. La Commission devra prendre une 

décision è ce sujet apr.s avoir voté sur le paragraphe 1. 

M. VILFAïT (Yougoslavie) estime que par' cette procédure 

on peut créer un précèdent dangereux. 

M. CASSIÏÏ (ïrance) souligne certaines erreurs dans la 

présentation des versions du paragraphe 1 remanié. 

M. PAVLOV {Union des Bépubliques socialites soviétiques) 

relive deux modifications importantes dans les versions proposées 

par le Sous-Comité pour le paragraphe 1 : 1) le caractère faculta

tif qu'avait, dans le texte étatoli par le Comité de rédaction, 

l'octroi de l'asile s'est transformé, semble-t-il, en une ohl?cation 

pour les gouvernements d'accorder asile; 2) la formule explioativs : 
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"selon ce que l'humanité exige" fait intervenir un élément nouveau 

que la Commission n'avait pas envisagé dans ses discussions anté

rieures. Il faut .que le Comité étudie ces deux éléments nouveaux, 

vn par un. 

M. Pavlov estime que la formule explicative est trop vague et 

que, si on l'introduit dans le paragraphe, il faudra en introduire 

d'autres faisant intervenir, par exemple les exigences de la démocra

tie et du progrès. 

La PKESHEETE explique que le Sous-Comité de rédaction 

a choisi l'expression "selon ce que l'humanité- exige" parce qu'elle 

comprend tout. In ce qui concerne le paragraphe 2, elle précise 

qu'il n'est pas question de l'examiner à nouveau, mais simplement 

de décider si, étant donné le nouveau texte du paragraphe 1, il 

est nécessaire de le conserver. 

M. MâLIK (Liban) voudrait savoir s'il y a une différence 

de fond entre les deux versions proposées pour le paragraphe 1. 

S'il n'y en a pas, il préférerait la seconde version, dont le style 

est meilleur. La formule explicative "selon ce que l'humanité exige" 

lui semble tien générale et tien vague; il propose, en conséquence, 

à part 
que la Commission proclde à un vote/sur cette expression, qu'il 

préférerait voir supprimer et remplacer par le texte proposé par la 

France et précédemment rejeté, .lequel confiait à l'Organisation des 

Hâtions Unies la solution du prohl'-me de l'asile. Il est disposé, 

si le règlement le permet, à proposer que l'on reconsidère le texte 

français. 

M. CASSIJI (France) donnera son appui à la première partie 

du nouveau paragraphe 1, sans la formule explicative en question, 

dans l'espoir que l'Organisation des Nations Unies trouvera une solu

tion équitable à ce pi=o"blème. 
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M. WILSON (Royaume-Uni) observe que cette discussion 

revile l'extrême complexité de l'article tout entier. Le contrôle 

de l'immigration est un des droits auxquels les Etats souverains 

sont le plus Jalousement attachés. D'un autre coté, toute personne 

a le droit, quand elle est persécutée, de s'échapper et de chercher 

un asile. Le Sous-Comité de rédaction a tenté de concilier ces 

deux droits opposés par l'introduction d'une formule explicative, 

qui pose les exigences de l'humanité comme r^^le è. suivre pour 

l'octroi de l'asile. Les deux versions proposées ne diffèrent que 

par le style. M. Wilson propose è la Commission d'attendre que le 

paragraphe 1 ait été discuté pour se prononcer sur la nécessité de 

conserver le i^BTB^^s^hB 2* 

M. ST5PAIEM0 (BSS de Biélorussie) déclare, apr s les 

observations qu'a présentées la Présidente, que cette formule expli

cative tr's vague ne peut remplacer le paragraphe 2, Il rappelle 

L cet égard qu'au procès de Nuremberg la défense a invoqué la "loi 

d'humanité" pour faire adoucir le châtiment des criminels de guerre; 

le tribunal militaire a néanmoins infligé à ces criminels de guerre 

une juste condamnation que l'humanité a approuvée. Tout en recon

naissant le droit d'asile - que reconnaît également l'article XOk 

de la Constitution de la ESS de Biélorussie - M. Stepanenko fait 

observer que ce droit ne peut s'appliquer aux fascistes ni aux autres 

personnes coupables de crimes envers l'humanité. Il faut donc que 

l'article contienne une disposition excluant les criminels de guerre 

du bénéfice de droit d'asile. 

M. LEBMU (Belgique) s'associe aux regrets qu'a exprimé 

le représentant du Liban touchant le rejet de l'amendement français. 

Il tient è souligner qu'aux yeux, du lecteur non averti, et contraire

ment à ce que pense le représentant du Eoyaume-Uni, il y a une diffé

rence de fond entre les deux versions proposées pour le paragraphe 1. 



Dans le texte français, la première version implique une relation 

entre l'octroi de l'asile et des considérations humanitaires, tandiB 

que la deuxième version pose la notion philosophique d'asile dans 

son acceptation générale. M. Lebeau est partisan de la première 

version sous réserve qu'il y soit ajouté l'amendement suivant s 

"Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher et 

de recevoir asile en d'autres pays". 

M. LABRA.DT (Chili) se déclare d'accord avec le représen

tant de la Belgique. Il appuiera la proposition du Liban tendant à 

reconsidérer la proposition française qui, selon lui, apporte le 

moyen pratique de traiter ce probl me . 

M. CBMKJ (Chine) souscrit à l'interprétation qu'a donnée 

le représentant de la Belgique des deux versions et souligne la 

nécessité, en cette catiire, d'un texte clair et sans équivoque. 

Il est exact, dit-il, que la première version donne au pays d'immigra

tion une certaine liberté d'action en ce qui concerne l'ctroi de 

l'asile. L'amendement initial de la Chine prévoyait ce droit pour 

l'Etat de contrôler l'immigration. M. Chan£ appuie la proposition 

française, qui n'a été rejetée que parce que le Conseil était en train 

d'étudier une question similaire. S'il était impossible de reprendre 

cette proposition, la Commission fourrait marquer qu'elle considère 

que ce problème doit être traité par un organe des Nations Unies. 

Il est de l'avis du représentant du Liban en ce qui concerne le 

caractère vague de la formule explicative, qui ne peut pas réaliser 

un compromis entre le droit des Etats qui accordent asile et celui 

des personnes qui cherchent asile. La Commission doit se prononcer 

clairement et franchement sur le point de savoir si les Etats sont, 

ou non, maîtres de leur actixin, en maticre d'asile. Si cette formule 

n'est pas conservée, la question peut se poser de savoir si les Etats 

sont dans l'obligation d'accorder l'asile chaque fois qu'il leur est 



demandé. Il y a deux possibilités i ou bien la Commission peut 

adopter la prendre version sans la formule explicative, mais dans 

ce cas, il serait mieux potar elle de reprendre la proposition fran

çaise ou, tout au moins, de marquer, qu'à son avis, la proposition 

française constitue la solution la plus appropriée de ce problème; 

ou bien la Commission peut expressément laisser aux Etats le soin 

de décider s'ils accorderont l'asile. C'est la première qui devrait 

être mise aux voix d'abord comme étant la plus éloignée du texte 

du Comité de rédaction. 

Se référant aux observations que vient de formuler le 

représentant de la Chine, la PRESHEOTC explique que la décision de 

la Commission concernant la proposition française a résulté de ce 

que le Conseil a prévu une étude spéciale de la question de la na

tionalité où entrera sans doute le problème de l'asile. Elle fait 
si 

également remarquer que/le Sous-Comité dé rédaction a introduit dans 

le texte la formule explicative, c'est en partie parce que le repré

sentant de la Chine a souligné le danger qu'il y avait à énoncer le 

droit absolu des personnes à chercher et à recevoir asile. Une 

telle disposition pourrait empêcher un grand nombre de pays qui ne 

sont pas en mesure de prendre un tel engagement, de ratifier la 

Convention. 

M. MA.LIE (Liban) souscrit également à l'interprétation 

donnée par le représentant de la Belgique des deux versions. Il est 

en faveur de la reconsidération de la proposition française. 

Mme MCEPA (Inde) déclare que si elle n'a pas appuyé le 

texte français, c'est parce que l'Organisation des Nations Unies 

ne peut intervenir que pour procurer un asile permanent; c'est un 

droit de l'homme, cependant, que de chercher et de recevoir un apile 

temporaire pour échapper à la persécution. On ne trouve pas ce droit 

dans la proposition française. 



La PKESIXCIHi; rappelle que la proposition initiale de3 

Etats-Unis prévoyait le droit do chercher un asile temporaire. 

Sans le mot "temporaire", le droit d'obtenir un asile peut être 

incompatible avec les lois d'immigration de différents pays. Le 

prcbllme de l'asile permanent peut être étudié dans le cadre de 

la résolution sus-mentionnée du Conseil; cependant, porter la ques

tion devant l'Organisation des Nations Unies comme le propose l'amen

dement français, peut soulever des difficultés. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

fait observer que si l'on revient à la proposition française, on 

fera de nouveau surgir la question du role exact que l'Orcanisation 

des Nations Unies a L jouer en cette matière. Comme les Nations Unies 

ne possèdent pas de territoire en commun, où elle puisse accorder un 

asile, il ne pourra être accordé que sur le territoire des Etats Mem

bres; mais ce serait le. une intervention dans les affaires intérieures 

des Etats intéresses. D'autre part, la Charte n'autorise pas l'Orga

nisation des Nations Unies à faire des recommandations aux Etats Mem

bres en matière d'asile. Aussi, M. Pavlov s'associe-t-il aux obser

vations de la Présidente au sujet de la proposition française. 

En ce qui concerne les deux versions proposées par le Sous-

Comité de réduction pour le paragraphe 1, il estime qu'elles ont une 

portée différente; tandis que la première semble se référer au genre 

d'asile qu'imposent les règles de l'humanité, la seconde semble poser 

les exigences de l'humanité comme une des bases de l'octroi de l'asile. 

M. Pavlov estime que cette seconde version devrait être complétée par 

d'autres considérations. 

La PEESIDEHEE rappelle que la question de l'asile a été 

soulevée à la deuxième séance de la Commission. Comme il ressort du 

compte rendu, le point qui a été alors examiné était celui de savoir 

si le droit d'asile devait figurer dans la Déclaration ou dans une 

convention spéciale. 



En réponse aux questions des représentants de l'Inde et 

de l'UÏISS, M. C/.SSIH (France) explique qu'à la séance précédente 

ce n'est pas sur le texte présenté par le Gouvernement français 

que lu Commission n'a pas voté,, mais sur son propre amendement qui 

renfermait cette disposition s "L'Organisation des Hâtions Unies 

agissant en accord avec les Etats Membres". Par cette disposition, 

on entendait que 1'Organ?eation des Nations Unies devrait prendre 

des mesures préliminaire», fourolv aux Etats Membres une aide maté

rielle en vue de le«f faeiliter l'aâaisBion de personnes cherchant 

asile. M. Cassin tient r préciser qu'il n'a jamais envisagé que 

l'Organisation Nation Unies pût intervenir dans les affaires inté

rieures des Etats; il estime simplement qu'il faudrait aboutir aussi

tôt qvp possible à un accord sur l'ensemble du problème, mais que 

la question ne doit pas être traitée du seul point de vue de son 

urgence qu'elle revé*t. Il n'a jamais eu l'intention de porter aucu

nement atteinte aux droits des Etats. 

En ce qui concerne l'observation du représentant de l'URSS tou

chant le traitement accordé aux réfugiés politiques en France, 

M. Cassin fait observer que le seul fait que des milliers d'entre 

eux ont décidé de rester en France et d'en faire leur pays d'adoption 

est un témoignage suffisant du traitement qu'ils y ont reçu. 

M. WOWLAIM. (Uruguay) voudrait voir corriger certaines 

erreurs de conception. La Commission a à formuler des principes; 

quant au» px̂ oblème de leur application, elle en délibérera, lors de 

la discussion du Pacte, Son xinique préoccupation, à l'heure actuelle 

est de formuler le principe en vertu duquel une personne persécutée 

pour des raisons politiques a droit è un asile. C'est au Pacte qu'il 

appartient de déterminer comment cet asile sera accordé. 

Le représentant de l'Uruguay se réfère à la Déclaration des 

droits de l'homme adoptée à Bogota pour montrer comment le problème 
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de l'asile aujc réfugiés pclitiquec a été traité sur le plan régional. 

Il estime que c'est " l'OrGanisation des Nations Unies de fournir 

le mécanisme nécessaire; aussi est-il favorable à ce que l'on recon

sidère la proposition française. Il est essentiel, ajoute-t-il, 

une fois de plus, de distinguer entre l'énoncé du principe et sa 

mise en application. 

M. L0P2Z (Philippines) estime que c'est sur le plan pratique 

qu'il faut étudier la portée du paragraphe en question. Certains 

orateurs ont insisté pour que le droit d'aaile ne fût accordé qu'aux 

personnes persécutée que l'Etat susceptible de les recevoir considère 

comme désirables. Un habitant de la Lettonie ou de l'Estonie, qui 

n'approuve pas le régime soviétique et risque, par conséquent, c'être 

persécuté, pourrait chercher asjle en Suôde ou aux Etats-Unis d'Amérique 

A .l'inverse, une personne qui, en Gr ce ou dans un autre pays, aurait 

des sympathies communistes et serait menacée de persécution, pourrait 

chercher asile dans la République socialistes soviétique d'Ukraine 

ou en Yougoslavie. Le droit d'asile pourrait ainsi être exercé dans 

différents pays, pour des raisons absolument opposées. 

M» Lopez cite ces exemples purement théoriques pour montrer 

qu'il est inutile de vouloir préciser les personnes qui ont droit à 

l'asile. Le paragraphe doit garantir le droit d'asile dans son accep-

t ion la plus large. C'est pourquoi, M. Lopez est en faveur d'un 

texte d'article exempt des limitations qu'implique l'expression 

"selon ce que l'humanité exige". Il votera en faveur de l'amendement 

initial de la Chine. 

M. QUIJMO (Panama) estime que ces principes doivent être 

énoncés d'une manière claire et précise. Si la Commission ne peut 

se mettre d'accord sur un texte précis, il conviendrait alors de 

reconsidérer l'amendement français. 
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H. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

a des doutes sur le sens exact des deux versions du paragraphe 1. 

Il voudrait savoir si la première a tien trait au type d'asile, 

et la seconde aux raisons pour lesqv.elles ou aux conditions dans 

lesquelles, il sera accordé. M. Pavlov estime qu'il faut faire 

expressément mention de la défense de la démocratie, de l'activité 

scientifique et de la participation t. la lutte pour la liberté na

tionale, Revenant sur leë observations du représentant des Philip

pines, il voudrait savoir si les Japonais et les ITazis obtiendraient 

asile aux Philippines ou dans d'autres pays. Il insiete également 

sur ce que,l'Union des Républiques socralietes soviétiques ne per

sécuté pas ses citoyens quand ils n'approuvent pas le Gouvernement. 

Ils sont paBBibles de peines en cas de trahison et de crimes ana

logues. 

En réponse au représentant de l'URSS, M. LOPEZ (Philippines) 

déclare qu'aucun criminel de guerre japonais ou nazi ne trouvera 

as.iJe aux Philippines; il sera arrêté, jugé et probablement mis à 

mort. 

M. liiïLIK (Liban) émet la motion officielle que le texte 

proposé par la France : "L'organisation des Hâtions Unies en accord 

avec les Etats Membres", soit examiné à nouveau, 

M. KLEKOVICIl! (République socialiste soviétique d'Ukraine) 

rappelle qu'à la séance précédente la Commission a adopté le para

graphe' 2 de l'article 11 qui contenait ce principe très important, 

à savoir que les poursuites déterminées par des agissements contraires 

aux principes et aux btrfcs des Hâtions Unies, ne constituaient pas 

une persécution. Le terme d'"humanité" qu'a fait intervenir le 

Sous-Cimité de rédaction, est très large et tris vague. Il importe 

de se rappeler qu'au cours des procès de Nuremberg, on a, au nom de 
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l'humanité, demanda 3a clérence en faveur des criminels de guerre. 

Il convient égalemant <?e ft*ire mention dans le paragraphe 1 de 

l'Organisation d^s IL-.tions Unies, née de la défaite du fascisme et 

du nazisme, et de ne laisser aux criminels de guerre aucune possi

bilité d'échapper a.u châtiment. 

Da l'avis de M. Klekovkin, le Sous-Comité de rédaction n'a 

pas rempli sa mission, et la Commission doit remanier le texte du 

peraeraphe. 

A la suite d'un échange de vues entre II. Wilson (Royaume-Uni), 

et ÏJ. Chanp (Chine), portant sur l'crdre danc lequel le vote doit 

avoir lieu, M. PAVLOV (Union des Républiques sovialistes soviétiques). 

exprime 1's.vis que les deux textes de l'amendement sont aussi éloi

gnés l'un quo l'autre du texte înitial. La version définitive 

de l'amendement soviétique est la suivante : "Devant la persécution, 

toute personne a le droit de chercher et de recevoir dans d'autres 

pays, tel asile qu'exiçent les considérations d'humanité, de défense 

des intérêts de la démocratie, d'activité scientifique et de parti

cipation ? la lutte de la liberté nationale". Il demande à la Com

mission do voter d'atord sur son amendement. 

La PRSSIÎQflEmet aux voix l'amendement soviétique. 

L'amendement de l'URSS est rejeté par quatre voix contre onze, 

avec deux abstentions. 

La FKESHEDEE tient maintenant à savoir dans quel ordre 

la Commission veut votar. EUe estime que le vote sur la suppression 

des mots Î "selon ce que l'humanité exige" a priorité. 

M. PAVLOV (Union des Eépubliques socialistes soviétiques) 

déclare qu'apr* s le re^et de son amendement, qui renfermait les mots 

"selon ce que l'humanité exige", il est inutile de voter une seconde 

fois. 
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la PHESIEOEC declare qu'à son avis ce sont seulement 

les additions au paragraphe çui ont été répétées. Pour s'assurer 

si la Commission estime être encore saisie de l'ensealie du texte 

jnitial, la Président?met la question aux voix. 

la Commission décide par dix voix, contre quatre, avec une 

abstention, de voter sur le texte initial. 

La Commission décide par quatorze voix contre une, avec deux 

attentions, de 3upfrimer les mots "selon ce que l'humanité exige". 

En réponse à une question de M. Fontaina (Uruguay), la PKESHEHTE 

rappelle que la proposition française a été reprise par le représen

tant du Liban et la met aux voix. 

La proposition tendant à recgîsidérer la proposition française 

est rejetée par sept voix contre huit, avec une abstention. 

M. HOCD (Australie) propose de diviser le paragraphe 1 

et d'en mettre chaque partie aux voix. 

M. LOPEr/; (Philippines) s'élevé contre cette proposition; 

M. MALIK (Liban) déclare qu'au lieu de diviser matériellement le 

paragraphe, il vaudrc.it mieux voter séparénent sur chacune des no

tions qu'il renferme, à savoir celle de cherche asile et celle de 

recevoir asile. 

Après- un bref échange de vues, auquel prennent part M. CASSIN 

(France), M. CHAÎJG (Chine), M. HOCD (Australie) et M. WILSON (Koyaume-

Uni), la PEESLT2EIŒS met aux voix la version amendée du paragraphe 1 

de l'article 11. 

La Conaaission adopte par douze voix contre une, avec quatre absten

tions, le texte suivant du paragraphe 1 t "Devant la persécution, toute 

personne a le droit de chercher et de recevoir asile dans d'autres pays. 

La séance est levée à 15 heures 20, 
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